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Énoncé 
 
La politique de commandite pour les Finales des Jeux du Québec est celle convenue entre 
SPORTSQUÉBEC et le Comité organisateur de la 46e Finale des Jeux du Québec Beauharnois / 
Salaberry-de-Valleyfield Hiver 2011. 
 
But 
 
Normaliser l’affichage et respecter l’exclusivité des commandites de la Finale des Jeux du 
Québec. 
 
Modalités 
 

 SPORTSQUÉBEC fera connaître la liste des commanditaires qui ont négocié des 
exclusivités au fur et à mesure qu’elles sont finalisées et ce, au plus tard trois (3) mois avant 
le début de la Finale. 

 
 La visibilité accordée aux commanditaires lors de la Finale des Jeux du Québec correspond 

à la politique de commandites convenue entre SPORTSQUÉBEC et le Comité organisateur. 
 

 Aucun commanditaire de la région et de la fédération ne peut être affiché à moins d’une 
entente spéciale avec SPORTSQUÉBEC. 

 
 Si la délégation est identifiée à un commanditaire accepté, la dimension de l’affichage sur 

le costume ne doit pas dépasser soixante (60) centimètres carrés. 
 

 Aux cérémonies d’ouverture et de clôture ainsi qu’aux remises de médailles, chaque 
participant doit porter le costume de sa région fourni par SPORTSQUÉBEC et aucun 
autre commanditaire ne peut être affiché d’aucune façon. 

 
 Aucune marque de commerce identifiée au tabac et à la boisson alcoolisée ne sera 

acceptée. 
 

 Seules les médailles et les bannières fournies par SPORTSQUÉBEC, seront remises 
aux athlètes lors de la Finale. 

 
 Tout autre cas non identifié devra être approuvé par SPORTSQUÉBEC. 

 
 
Modalités  
 
SPORTSQUÉBEC fera connaître la liste des commanditaires qui ont négocié des exclusivités 
au fur et à mesure qu’elles sont finalisées et ce, au plus tard trois (3) mois avant le début de la 
Finale.  
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COMMANDITAIRES 

JEUX DU QUÉBEC – HIVER 2011 
 
 

  
DESJARDINS -  Présentateur officiel  
 
EXCLUSIVITÉ  
  
DESJARDINS détient l’exclusivité dans son secteur d’activité (institutions financières, 
assurances, courtiers en valeurs mobilières, fiducies, services de paie et carte de crédit). 
 

   
 
HYDRO-QUÉBEC – Commanditaire majeur 
 
EXCLUSIVITÉ  
 
HYDRO-QUÉBEC détient l’exclusivité dans la catégorie des producteurs ou distributeurs de 
sources d’énergie comprenant notamment l’électricité, le gaz naturel, le mazout, le charbon et 
l’énergie solaire, nucléaire et éolienne.  
 
 

  
 
SPORTS EXPERTS - Commanditaire majeur 
 
EXCLUSIVITÉ  
 
Détient l’exclusivité parmi les entreprises offrant les mêmes biens et services que SPORTS 
EXPERTS.  
 
 

  
RDS - Commanditaire majeur  
 
EXCLUSIVITÉ 
 
Exclusivité en télévision  
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC - Commanditaire majeur  
 
EXCLUSIVITÉ  
 
Exclusivité gouvernementale. Une approche au fédéral nécessite l’approbation du 
gouvernement du Québec.  
 
 

 
SAPUTO – Commanditaire majeur 
 
EXCLUSIVITÉ  
 
Les Fromages Saputo s.e.n.c. (et ses compagnies affiliées, notamment Saputo Groupe 
Boulangerie inc.) détient l’exclusivité dans le secteur de la boulangerie et des produits laitiers.  
 
 

 
 
BFI Canada – Commanditaire majeur   
 
EXCLUSIVITÉ  
 
BFI Canada détient l’exclusivité dans son secteur d’activité, soit la gestion intégrée des 
matières résiduelles.  
 
 

 
 
COCA-COLA – Commanditaire associé   
 
EXCLUSIVITÉ  
 
Coca-Cola détient l’exclusivité dans le domaine des jus de fruits, boissons sportives, boissons 
gazeuses et eau. 
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BMR – Commanditaire associé   
 
EXCLUSIVITÉ  
 
BMR détient l’exclusivité dans son secteur d’activité (regroupement ou franchiseur de centres 
de rénovation et de matériaux de construction, de quincaillerie, de décoration ou de produits 
d’agriculture).  
 
 

 
 
Les Hebdos Montérégiens – Commanditaire associé   
 
EXCLUSIVITÉ  
 
Les Hebdos Montérégiens détient l’exclusivité dans son secteur d’activité (médias imprimés). 
 
 

 
 
Groupe Régates automobiles – Commanditaire associé   
 
EXCLUSIVITÉ  
 
Groupe Régates automobiles détient l’exclusivité dans son secteur d’activité (véhicules de 
transport de service-utilitaires).  
 
 

 
 
Meubles Sinray – Commanditaire associé   
 
EXCLUSIVITÉ  
 
Meubles Sinray détient l’exclusivité dans son secteur d’activité (vente de meubles, matelas et 
appareils audio-électroniques).  
 
 


